
fer», car las fan étrangers paient deux tiers j en 

•mi—r que lea fera français. 
M. SARRIKX conteste lea chiffrée de M.Pelevey. 

M. BAYJIAX fait observer que la qucKtit.n en di

scussion est une question qui ne doit pus trouver 

plaae ici. 

M. GBRMAIS appuie ramendeuieni de M. Vil-

lien dans l'intérêt de l'industrse métallurgique 

française, qui, avee lea tarifs actuels, est aaoapa-

bJe de lutter sur le marché algérien arec l'indus-

trie étrangère. 

Beaucoup d'usines souffrent ; ce n'est pas le 

moment de leur enlever un travail qui leur ap

partient. 

M. IdtBALDY affirme que la métallurgie fran-

«çsiae progresse dans la Meurthe-et-Moselle. Grâce 

à un outillage perfectionné, on arrive à produire 

l'acier meilleur marché qu'ailleurs. 

Après lea répliques de MM. Mézières et 8ar-

rien, l'amendement Villiers est repoussé par 346 

w ix contra 159. 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 

M. MARIUS Poptir dépose un projet tendant à 

ouvrir un crédit de 5 millions pour venir en aide 

aux ouvriers sans travail. 

Il demande l'urgence, qui est repoussée par 380 

voix contre 86 sur 466 votants. 

lia séance est levée. 

I l y aura séance jeudi à trois heures. 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
Dépichu d* nos correspondants particulière 

et PAR FIL SPECIAL. 

I N T É R I E U R 
Les obsèques de M. Routier 

Paris, I février. 
Voici la lettre de faire-part de la mort de M. 

Eugène Kouher. 

c Vous Êtes prié d'assister aux convoi et service 
de M. 

Eugène ROUHEK 

» Ancien membre du conseil privé de l'Empereur, 

ancien ministre d'Etat, des travaux publics, de 

la justice et des finances, ancien président du 

Sénat et du conseil d'Etat, ancien député du 

Puy-de-Dôme et de la Corse, grand-croix de h 

Légion d'honneur, etc., etc., 

•décédé, muni des sacrements de l'Eglise, le 3 fé

vrier 18*4, à V&ge de soixante-neuf uns, en son 

domicile, rue la Bienfaisance , numéro 37, qui 8e 

feront le jeudi 7 du courant, à midi très-précis, en 

l'église Saint-Augustin, sa paroisse. 

»On se réunira à la maison mortuaire. 

De Profundis! 

» De la part du marquis de La Valette, de M 

Napoléon de La Valette, de M. Gustave Eouher, 

du baron de Villeret, de MM. Louis, Henri et 

Charles Rouher, ses gendres, petit-fils, neveux et 

petits-neveux. 

A l'issue du service religieux, le corps sera dé

posé dans les caveaux de l'église. 

Les cordons du poêle seront tenus par M. le 

maréchal Canrobert, M. le duc de PaJoue, M. 

Béhiz et M. le premier président Moisson. 

M. Massenet a écrit hier à Mme de La Valait* 

pour lui offrir de faire chanter au service un mor

ceau inédit de sa composition : c'est Taî'azac qui 

chantera à oaint-Augustin l'œuvre nouvelle. 

Une note publiée dans plusieurs journaux porie 

qu'il ne sera pas envoyé de lettres particulières 

d'invitation. 

Les comités impérialistes de Paris ont décidé, 

sur la proposition de M. Paul de Cassagnac qu'ils 

se rassembleraient dans l'Avenue de Messine, à 

onze heures et demie, dans la partie qui est voisine 

de la rue de la Bienfaisance. 

Et c'est à leur tête que M. de Cassagnac, leur 

président, assistera aux funérailles de M. JRouliei 

M. Waldeck-Rousseau et l e s maires 
de Paris 

On lit dana la France : 

« Nous apprenons que M. Waldeck-Kuu5senu 
ae fait offrir banquet par les maires et adjoints de 
Paris. 

» II y a,dè8 à présent, 83 souscriptions : le prix 

du banquet est de 35 francs par tête. 

> Il est inutile de rappeler que les maires et 

adjoints de Paris font nommés par le ministre de 

l'intérieur. 

> Le motif de cette réunion serait de recueillir 

des adhésions an sujet du projet de loi sur le rat

tachement de la préfecture de police M ministère 

de l'intérieur. 

» Un député ministériel, ancien ministre lui-

même, disait justement, hier, à ce propos, que ce 

projet de rattachement ne rattacherait pas beau

coup de républicains au ministère. » 

M. le Comte de Paris 

Le Gaulois annonce que Monsieur lu Comte de 

Paris sera de retour à Paris, le 25 février. 

A u Tonkin 

Hong-Kong, 5 Février 

(Voie Téhéran) 

Des avis d'Hanoï, datés du 25 janvier, disent 

qu'aucun mouvement militaire important n'est à 

aignaler. 

Les dernières opérations ae sont bornées à quel

ques escarmouches contre les pirates qui ont eu un 

certain nombre de blessés. 

La pose du câble entre Saigon et Haïphong 

aéra bientôt achevée. Les troupes de Son-T.iy 

ont fait une reconnaissance, ces jours der

niers. 

L'amiral Courbet est allé à Haï Isantrfr 

Cyvoct 

Paris, 5 lévrier. 

M. Lnguetre, déjmté, et M. MasMMti-Dero-

E X T E R I E U R 
Ouverture du Parlement anglais 

Voici un extrait du discours de la rein*. 

Milords et messieurs, 

Je continue d'avoir les relations les plus ami

cales etles plus cordiales avec toutes les puissances 

étrajsjèrea. 

Mes pourparlers avec le président delà Répu

blique française, à propos de différents incidents 

spéciaux touchant Madagascar, se font terminés 

ainsi que je l'avais espéré, d'une mimicre <jr.i tend 

à confirmer l'entente cordiale entre les deux puii-

sances. 

J'ai de même, de c .ncert MM le président de la 

République française, nommé une commission qui 

siège actuellement à rarit, pour discuter les ba

ses d'un arrangement que j'avais proposé, relatif 

au règlement Attarda ia question des pêcheries de 

Terre-Neuve, et ayant pour but de prévenir de 

nouveaux conflits. 

Nous sommes parvenus à cojjelure un arraiiçe-

ment avec le Portug i relatif à la rivière du Congo 

et aux territoires adjacents, arrangement qui vous 

sera soumis. 

Mgr : odoebowtU 
Londres, 5 février, midi. 

Un rédacteur d'un journal de Posen vient 

d'être condamné à deux ans de prison pour avoir 

envoyé une adresse à Mgr Lodochowski comme 

rimât de Pologne. 

Le mouvement socialiste à Berlin 

llerlin, 5 février. 

Le mouvement socialiste, à Berlin, a de nou 

veau pris des proportions menaçantes. Hier, sept 

grandes réunions d'onvriera ont été tenues dans 

différents quai tiers. 11 cet impossible de ne pas 

éprouver des appréhensions, quand on songe sur

tout au mouvement analogue qui se produit à 

Vienne. 

Echec des Angla i s en Egypte 

Le Caire, 5 Février. 

Le Khédive a reçu, cette après-midi, un télé

gramme de Baker-i'acha annonçant qu'il avait été 

bittu près de Tokar avec une perte de 2000 hom

mes, deux canons Krupp et 2 Gattlings. 

Les soldats turcs et européens se sont bien 

battus. 

Baker-Pacha va revenir à Souakini avec le reste 

de ses forces. 

CHRONIQUE LOCALE 
R Q U B A I X 

LE t O.NSBIL MUNICIPAL a ouvert mardi soir sa 

séance de février. 

Au début de la séance, M. Briet a déclaré qu'il 

était résolu à refuser désormais les fonctions de 

secrétaire ; il a prié ses collègues de reporter leurs 

suffrages sur M. Bonne. 

Un premier scrutin a donné les résultats sui- • 

vants : 

MM. Bonne, 11 voix; Moreau 4; Cordonnier 2: 

Dhalluin 1; Briet 1. 

M. Bonne s'étant récusé, il a fallu procéder à un 

second tour, dans lequel ont obtenu : 

MM. Moreau 5 voix ; Dhalluin 4 ; Reboux 4 ; 

Godefroy 3; Briet 1. 

M. Moreau a donc été élu à une voix de majo

rité. 

Les commissions ont été renouvelées ; puis on a 

repris la discussion du budget. 

Le Conseil, après avoir voté une indemnité à 

M. le sous-lieutenant de gendarmerie, a émis à 

l'unanimité, un vu-u coiiçj en BM termes : 

« Le Conseil, 

» Vu la cherté excessive des vivres, à Roubaix, 

» demande au gouvernement d'accorder une in-

» demnité de résidence à ses fonctionnaires habi-

» tant Roubaix.» « 

CONDITION- r-r/BijQCE. — On a enfin fait droit 

aux nombreuses réclamations adressées à l'Admi

nistration municipale. Voici i'avis qu'on nous 

communique : 

« Messieurs les commerçants et industriels,sont 

informés que la Condition publique de Roubaix 

est reliée au bureau central du réseau téléphoni

que, à partir du 4 février 1884. 

» Afin d'éviter de graves inconvénients d'indis

crétion ou d'erreur, il est bien entendu que les 

communications par cette voie, n'ont lieu que pour 

de simples renseignements et que les instructions 

écrites doivent toujours être remises régulière

ment à la Condition Publique, conformément 

aux statuts et régieinent-approuvés. » 

LA CATASTROPHE DU 5 NOVEMBRE. — Voici les 

sommes remises à la Mairie de Roubaix, du l°r 

au t février, pour les familles des victimes de lit 

catastrophe du 5 novembre : 

Le comité de la Presse lilloise, 2« prélèvement 

et solde du produit de la fête théâtrale du 22 no

vembre 1883 1,500 

Produit d'une loterie organisée chez le 

sieur Dumoulin, à VAuberge des Halles 10,00 

» Nous ne pouvons nous empêcher de dire ici, 

i avec orgueil, que Rovhaix possède réellement, I M. ALFRED REBOCX. — M. Moreau parle de la 

» dans notre jeune et déjà illustre concitoyenne, I société de Sarreguemines ; d'un autre côté, M. 

M. RTO. —Il faudrait des produits équivalents. J Vous voyez que ceci me donna raison et qu'on 

aurait dû rester d'accord avec les conclusions du 

» un professeur digne de 

que. 
réputation artisti-

U N ACCIDENT. — Un ouvrier apprêteur , 

de l'établissement de MM. Motte - Deles -

cluse, rue du Coq-Français, est tombé, ce matin, 

dans l'ouverture d'un calorifère, et a reçu d'af

freuses brûlures sur tout le corps.Son état est très-

grave. Il a été transporté à l'iiôteî-Dieu. Ce 

malheureux, qui est âgé de 16 ans, se nomme 

Adolphe Cattelain. 

LES AGRESSIONS contre la police continuent, 

Maidi, vers neuf heures et demie du soir, cinq 

individus rencontrant l'agent Hurez, place Sainte 

Elisabeth, se mirent à l'insulter et à proférer des 

menaces de mo; t contre lui. « Buveur de sang » lui 

criaient-ils, « n'approche pas, ou nous te massa

crons ». L'agent les poursuivit dans la rue de 

Lannov ; ils arrachèrent des bâtons des palissades 

qui bordent uns partie de la route, et revinrent 

sur l'agent pour le frapper. Heureusement, sur 

ces entrefaites, deux de ses collègues arrivèrent et 

arrêtèrent l'un des agresseurs, un tisserand de la 

rue des Longues-Haies, nommé Louis Vanmale. 

On recherche les quatre autres. 

L'AFFAIRE DU PONT DUiCiMETiÈRB. — Les deux 

jeunes gens qui ont si atrocement frappe le 

charretier Delmaille, prés du Pont du cimetière, 

ne sont pas des conscrits comme nous l'avons dit 

hier, par erreur. Us se nomment Julien Putman, 

et J.-B. Tenne, Ce dernier,après l'agression,était 

entré à l'estaminet du Cheval volant ; c'est ce qui 

nous a fait dire, hier, qu'il s'était battu dans ce 

cabaret. Nous avons appris aujourd'hui qu'aucune 

rixe n'a eu lieu dans cet établissement. 

L'arrestation de Putman et de Tenne a été 

opérée par MM. Adolphe Lanérès et François 

Carette,qni ont fait preuve,en cette circonstance, 

d'un courage et d'un sang-froid dignes d'éloges. 

Comme nous l'avons dit hier, les deux agresseurs 

ont résisté avec énergie, et ce n'est pas* sans 

danger, qu'on est parvenu à désarmer Putman t.e 

la pelle dont il s'était emparé pour frapper la vic

time. 

L'état de Delmaille est aujourd'hui relative

ment satisfaisant, C'est un vieillard de 70 ans, 

qui n'a pu se défendre contre ses agresseurs. 

UNE r-ARTiE de la soie volée au mois de décem

bre dernier, chez M. Florin-Chopars,a été retrou

vés chez M. Debuigne, à Néchin (Belgique), qui 

est poursuivi de ce fait pour recel. 

L'AFFAIRE DE LA RUE BLANCHEMAIJLE. — 

Le cabaretier Du jardin, chez qui a eu lieu, di

manche, l'agression contre un militaire, dont 

nous avons parlé, a été remis immédiatement en 

liberté. 

Ryo affirme que les carreaux seront fabriqués en 

France. Nous nous trouvons donc en présence 

d'une société internationale ? 

Plusieurs membres : oui. 

M. ALFRED REBOUX. — Cette société a-t-elle, 

oui ou non, des administrateurs allemands daas 

son conseil i 

M. EMILE MOREAU. — Mais certainement 1 

M. RYO constate que la société a aussi des admi

nistrateurs français,dont plusieurs sont chevaliers 

de la Légion d'Honneur et ont servi en 1870. 

M. ALFRED REBOUX. — Nous devons favoriser 

toujours l'industrie française ; il faut la favoriser 

à outrance 

M- Ryo. — Nous pourrons nous assurer que 

les carreaux sont des produits français. 

M. MOREAU. — On fera venir les pavés de 

l'usine de Sarreguemines dans un magasin de 

France. 

M. RYO. — Les droits à payer à l'entrée na le 

permettraient pas. 

M. LACIJUEMBNT croit que le Conseil doit être 

éclairé par ces explications. 

M. LE MAIRE met aux voix lea conclusions du 

rapport, 

M. ALFRED REBOUX dit vouloir s'abstenir. 

MM. LAROILLIÈRB et DEGAMD. — Nous nous 

abstenons aussi. 

M. BONNE, membre de la commission, n'a pas 

voté les conclusions du rapport 

M. BRIET conserve sa préférence pour les pavés 

naturels employés pour les trottoirs de la ville ; 

mais ne pouvant avoir les matériaux de son choix 

il accepte les carreaux de Jurbise, dont l'emploi a 

déjà été voté par le conseil. 

MM. Moreau, Legrand, Lepercq et d'autres 

conseillers constatent qu'ils s'abstiennent 

M. MOREAU. — Nous ne sommes pas renseignés 

M. RYO. — Vous êtes renseigné, M. Moreau 

La lettre des Ponts-et-Chaussée* se retrouvera. 

Quand, dans dix ans, les carreaux de la rue de la 

Gare seront brisés, on ne s'inquiétera pas de sa 

voir si le Conseil d'aujourd'hui a obéi à une idée 

de patriotisme. 

M. MOREAU. — Vous êtes allé souvent à 

Ostende ; vous avez pu y voir les carreaux de 

Boulogne 

M. RTC. — Us ne sont pas de la même teinte. 

Les conclusions du rapport sont adoptées par 

huit veix et dix abstentions. 

Approbation de marchés 

Le Conseil approuve des marchés d'huile et de 

pétrole nécessaires pour l'éclairage de la voie pu 

blique et des bâtiments communaux. 

U N TRIEUR DE LAINES, Ernest Delinazure est 

entré, hier, chez M. Benoit Allart, nie de la Con

férence, et, armé d'une barre de fer, menaçait de 

tuer les habitants de la maison. 

Un agent de police, appelé en toute hâte, fut 

forcé de fuir, pour éviter les coups de ce forcené. 

j CÙ matin, on a ouvert une enquête. 

1,510 

Produits antérieurs 35,675,19 

Total 37,185,19 

M « LAXDOIZV. — 0a journal du Cateau, 

Le Cambrésis, parlant d'un concert donné, il y a 

quelques jours, au théâtre de cette ville, s'exprime 

ainsi à propos de Mme Landouzy : 

» Toujours rayonnante et pétillante d'esprit et 

» de grâce, .Madame L aidotizy-Besviilc, dont la 

» délicieuse toilette fais.dt la joie des yeux, a été, 

» dès son entrée sur la;;cène, saluée par une salve 

> d'applaudissements, suivie d'un murmure té-

l nioiguant Ja sympathie et l'admiration du pu

blie posa- la toute jesjae et gracieuse cantatrice, 

> qui Mérite à tous les égards ta prédilection 

> dont «lie a toujours été l'objet, La prsVaacoda 

T O U R C O I N G 
LES VOTES DE M. DEDLCIIV. — Dans la séance 

du lundi 4 février, M. Debuchy 1° n'a pas pris 

part au vote dans le scrutin sur l'ordre du jour 

de M. Papou relatif à l'interpellation de M. Haent-

jeus ; a* Pour la remise à demain de la discussion 

do l'interpellation de M. Colbert-Laplace ; 3° 

contre la remise à jeudi de la nomination de la 

commission de 44 membres. 

UNE BONNE FORTUNE. — Le tirage des obliga

tions Roubaix-Tourcoing vient d'être favorable à 

une honnête famille de notre localité. 

Mlle Clémence Flecq avait quatre obligations. 

Le numéro 54480^ qui vient de sortir, lui apporte 

une somme de dix mille francs. 

M. Léon Bacquart, cousin de Mlle Clémence 

Flecq, n'a pas été aussi heureux qu'elle-même, 

mais le tirage vient cependant de le favoriser 

d'une somme de cent francs. 

On dit souvent que la fortune est aveugle. Elle 

ne l'a pas été en cette circonstance car elle a fait 

du bien à qui le mérite. 

GOh'SEIL ID5IOPAI DE HOl'UAIX 
Séance du 25 janvier 1684 

(Compte-rendu analytique du Journal de 
lioubaix. — Suite.) 

Présidence de M. LÉON ALLART, maire. 

cl.,-, avocat à la cour de cassation, ont été ri eu*, j , Madame Luuionzy-Besville danr, une fête nu: 
ce matin, par M. le président de la République, a j , s i a j i e e s t u n fer.lge c e r t a i n t l e s u c c ë a . _ E x c e l 

lente musicienne, diseuse remarquable, elle vo l'issue du conseil des ministres, 

M. Laguerre a remis à M. Grévy un recours 

en grâce, en faveur de l'anarchiste Cyvoct, signé 

par onze jurés sur douze, et une supplique, signée 

du père et de la mère de Cyvoct. 

M. Grévy a répondu qu'il n'avaii pas BBJMM 

eonféré de l'affaire avec M. le ministre de la jus

tice et le directeur des grâces ; qu'il ne manque

rait pas d'étudier la question, et qu'il espérait 

pouvoir, cette fois encore, exercer ce droit de 

commutation dont, a-t-il ait, il a usé si lafgM 

jusqu'à ce jour. 

» calise et rossignole avec une justesse parfaite et 

» un charme indicible. 

» Sa voix de sopiano.d'un timbre très-pur, aux 

l notes élevées, hardiment et sûrement piquées, 

> aux vocalises conduites par une méthode appro-

» fondie et uu goût délicat, a occasionné dans 

» la salie une explosion de bravos et lui a fait ré-

» colter un légitime succès, fait de rappels et d'un 
bs bouquet. 

i Boa duo des JJragons de IWa*» avec M. Jean 

j » Van Eckaven, a électrisé la «die et a mérité les 

! » honneur, du bis. 

Trottoirs de la rue de la Gare 

M. LE MAIRE rappelle que le rapport du direc

teur de la voirie (dont le Conseil a remis la discus

sion dans sa dernière séance,) conclut à l'accepta

tion du marché passé avec la Compagnie de Jur

bise. 

M. EMILE MOREAU demande qu'un nouvel exa 

nien de la question soit fait par les première et 

deuxième commissions. 

AI. BRIET insiste pour la lecture du rapport. 

M. RYO, adjoint, expose au Conseil les raisons 

qui ont fait préférer les carreaux de Jurbise «A 

ceux de Boulogne préconisés par M. Moreau. 

Ceux de Jurbise sont plus résistants. L'essai du 

laboratoire des Ponts-et-Chaussées a été concluant 

en leur faveur; de plus, l'essai public, faitj depuis 

un certain temps, prés de Saint-Martin, ne laisse 

aanasj doute. Les carreaux de Boulogne ont déjà 

une usure considérable. 

ML MOREAU dit que les commissions n'ont ja

mais été convoquées pour l'examen spécial des ré

sultats de l'enquête. 

MM. Rvo et BRIET contestent cette assertion. 

M. Rro lit le rapport de M. Varlet, directeur 

de la voirie, dont les conclusionss«nt conformes à 

l'exposé fait précédemment au Conseil. 

M. MOREAU. — Il n'est pas question des essais 

au laboratoire des Ponts-et Chaussées. 

M. RTO. —- Nous vous en avons dit les ré

sultats. 

M. MOREAU maintient que les essais n'ont pas 

été faits avec les derniers échantillons fournis par 

la maison de Boulogne, maia avec les premiers 

qui étaient moins bons. Il constate que la maison 

de Sarreguemines a des administrateurs pioissiens 

et il s'étonne qu'on ne donne pas la préférence, à 

des produits français. 

I 

Question 

M. LE MAIRE. — Monsieur Reboux, mainte

nant que M. Ryo est présent, voudriez-vous ré' 

péter la question que vous avez posée lors de la 

dernière séance ? 

M. ALFRED REBOUX. — J e désire savoir pour

quoi le directeur des bâtiments a cru devoir faire 

exécuter, depuis un an, certains travaux de pein

ture sans concours ni adjudication ? 

M. RYO. — Le bail de travaux d'entretien des 

propriétés communales est expiré depuis un an ; 

avant de le renouveler, l'administration a désiré 

réviser la série de prix. M. Richez, qui veut ton 

jours tout faire par lui-même, a un peu tardé à 

déposer son travail. Dans l'intervalle, et suivant 

les précédents, le3 entrepreneurs adjudicataires 

ont continué les travaux de leur entreprise avec 

les mêmes rabais. 

Un seul, l'entrepreneur de la peinture, s'est 

retiré; il avait été remplacé par un ancien entre-

preneurdela ville qui a fait faillite. M. Debai 

sieux prit alors sa place, avec un rabais de 10 OuD. 

Un autre entrepreneur, M. Bonnave-Cliquat, qui 

avait soumissionné dans diverses adjudications, 

avec des rabais très-forts, proposa, à la dirsetio n 

des travaux, de faire la peinture d'entretien avec 

une réduction de 12 0[0. Cependant, M. Debai 

sieux a fait les travaux les plus importants; quel

ques-uns ont été confiés à M. Bonnave-Cliquet, à 

cause de l'avantage qu'il offrait. 

M. ALFRED REBOUX—Cequisedégage desexpli 

cations données par M. Ryo, c'est qu'on n'a pas 

appelé tous les entrepreneurs de peinture à con

courir, lorsque les travaux d'entretien n'ont plus 

eu d'adjudicataire. Voilà ce qui est regrettable. 

M. RYO. — Nous avons blâmé M. Richez. Mais 

je dois ajouter que, dans ces sortes d'entreprises 

on ne consulte généralement que ceux habitués à 

soumissionner. Parmi les entrepreneurs qui se 

sont plaints, qui ont écrit à l'administration et au 

journal, il y en a qui ne se présentent jamais aux 

adjudications, M. Cordonnier-Coget, par exemple 

Quant à M. Constant Delaplace,il avait déclaré 

ne pouvoir exécuter les travaux d'entretien qu'aux 

prix du devis. 

M. ALFRED REBOUX. — Pou importe.Il fallait, 

par un avis général, informer tous les intéressés. 

C'eût été beaucoup plus régulier. 

Dans notre dernière séance, M. Flipo, que je 

regrette de ne pas voir à sa place, a affirmé que 

M. Richez avait, dans cette affaira, méconnu les 

prescriptions formelles d'une lettre préfectorale, 

ordonnant la mise au concours des travaux de 

peinture pour le tribunal de commerce ? 

M. RYO explique que les prescriptions du préfet 

ne trouvaient pas leur application ici, car il s'sgis> 

sait d'une dépense peu considérable. 

M. EMILE MOREAU croit que la lettre du préfet 

visait les peintures décoratives du Tribunal de 

commerce,qui font l'objet d'un crédit spécial. 

M. Rnt. — Le préfet n'a pas écrit à ce propos ; 

le document dont a parlé M. Flipo n'est pas une 

lettre, c'est une circulaire dont nous n'avions pas 

à faire l'application, car ces travaux étaient peu 

importants. 

M. BRIET se rappelle, qu'en effet, la somme n'é-

pas considérable. 

M. ALFRED REBOUX a le rapport voté par le 

Conseil : il en donne lecture. I e crédit alloué pour 

les travaux d'appropriation du tribunal de com

merce s'élève à 1,520 fr. 43. 

M. BRIET. — Les travaux de peinture compris. 

D'ailleurs, nous avions décidé qu'il n'y aurait pas 

d'adjudication. 

M. ALFRED REBOCX. — Pardon ! Voici la fin 

du rapport du directeur des bâtiments : < Les 

» travaux-et fournitures, dont il s'agit, étant très 
> différents et pas assez nombreux pour faire 

> l'objet d'une adjudication régulière, classée par 

» catégories, le soussigné a l'honneur de proposer 

> une mise au concours entra les entrepreneurs des 

» propriétés communales et les spécialités qui s'occu-

» pent de ces'diferents genre* d'ouvrages. » 

rapport. Cela eût mieux valu pour tout le monde. 

Divans inmiivK font remarquer que la ques

tion est peu importante et que les intérêts de la 

Tille n'ont pas été lésés. 

L'incident est clos. (A suivre), 

2VX. D E M A R C É R E 

OH annonce dès aujourd'hui que M. de 
Mareére, ancien ministre de l'intérieur, 
est suries rangs pour remplacer M. (iaul-
thier de RumilJy au Sénat. 

TRIBUNAL CORBECTIOKNEL DE LILLE 

A udience du merredi 6 'février 

Présidence de M. HEDDE. 

Au début de l'audience, le tribunal prononce 

son jugement dans le procès intenté par la société 

des éditeurs et compositeurs de musique à M. 

Berthe, chansonnier, et à M. Rosoor, imprimeur 

à Tourcoing. 

Ces messieufs étaient prévenus de contrefaçon 
d'une chanson faisant partie du répertoire de la 
dite société. 

Le tribunal condamne M. Rosoor à une amende 

de 50 francs et M. Berthe a une amende de 25 

francs et tous deux à payer solidairement, à la 

société des éditeurs de musique la somme de 50 

francs à titre de dommages-etointérêts. 

Le tribunal rend également son jugement dans 

le procès en diffamation, intenté par M. Dehaene, 

de Tourcoing à MM. Voreux et Delahousse, éga

lement de Tourcoing. 

Il condamne M. Voreux, à une amende de 150 

francs et à payer à M. Dehaene la somme de 150 

francs à titre de donuaages-et-intérêts et M. Deha-

housse à une amende de 25 fr. et à payer 25 fr 

de dommages-et-intérêts. 

Le tribunal prononce ensuite les condamnation! 

suivantes : 

6 mois de prison et 3,500 fr. d'amendé* contre 

François Vanlokerel et Roy Louis, de Roubaix, 

pour fraude. 

Cour d'assises du Nord 

PRÉSIDENCE DE M. POULLE 

Ministrère public : M. DUMAS avoc. gén. 

Audience du 5 février 1884 

Première affaire. — V o l q u a l i f i é 

L'accusé est le nommé Bénoni-Irénéo Duquet, 

âgé de quarante-huit ans, né à Plachy-Buyon, 

chaisier, demeurant à Lille. 

Depuis plusieurs mois, le sieur Dorez, mar

chand de tabac à Lille, s'apercevait qu'on lui vo-

lait.dans son magasin et dans sa cave,du tabac en 

grande quantité. 

Le 4 septembre 1883, il se leva vers quatre 

heures du matin, dans l'espoir de surprendre le 

voleur. 

En arcivant prè3 de son magasin, il vit Duquet, 

un de ses locataires, qui en sortait portant dans 

'es bras des paquets de tabac à priser. 

Duquet les cacha dans son tablier et rentra dans 

sa chambre. 

Dorez l'y suivit immédiatement et aperçut les 

paquets de tabac caché dans le lit. 

Duquet le supplia alors de lui pardonner, lui 

promettant de l'indemniser. 

Dorez continuant ses reproches, l'accusé alla re

porter dans le magasin du tabac qu'il venait de 

prendre et quitta la maison en emportant un pa

quet dans lequel Dorez crut apercevoir encore du 

tabac. 

Le magasin et la cave étant toujours fermés à 

clés, Duquet devait se servir de fausses-clés ; il 

avait, du reste, en sa possession un trousseau de 

clés qui ouvraient toutes les serrures de la maison. 

Duquet, dans l'instruction, est revenu sur ses 

aveux et prétend n'avoir jamais volé Dorez. 

L'accusé Duquet est condamné à 5 ans de prison. 

Défenseur, Me Destombes, du barreau de Lille. 

3« affaire. — A f f a i r e d e m o e u r s 

L'inculpé est le nemmé Arthur Leclercq, âgé 

de 34 ans, né à Wazemnies, corroyeur, demeurant 

à Lille. 
Leclercq est csndamné à 15 ans de travaux 

forcés. 

Défenseur, M« Destombes, du barreau de Lille. 

4e affaire. — D é t o u r n e m e n t d e m i n e u r e 

Le nommé Hedcart, découpeur de tulle à Ber-

try, est inculpé du crime de détournement de mi

neure. 
Hedcart est acquitté. 

Défenseur : Me Hattu. 

Du» février. - Victorine Feuillet, Graada-Rue, 
cour Baise, 2. — Maria janiieui- rua du Tuleul,cour 
Borgie.t. — Albert Varage, ruade la vigne, 68. — 
Henriette Byster, rue de ^«mnsappe», cour Crom-
beeck, 8. — Auguttine Manu, rue Deerême, cour 
Cousart, 5. — Maurice Castal. rue de Ja Balance, 11. 
— Angélina Derbarbieux, rue du Moulin, H*. —Jean 
Vanhautere, rue Bernard, cour Boyaval, 8.— Emile 
et Joseph Brunbrouck, jumaaux, rua Pallart, fort 
Mutliei, maitoni Foveau. — Racbel Joorif, rue Saint. 
Kocb, 11. 

DBC.LA3ATIONJ DB D é C * « DO 4 F l S V R U W . — 
André Sp»l, 8* an», rentitr, rue a» Mouveaux, lof. — 
Henri A»et, l mou, rue da Soubua, première eour 
Browaeys, 18. — Marie stepman, 6 jour», rue da la 
Ly», 11 — Prouvost, piéseaté sans via, rue Samt-
Lsmren», cour Delattra, 8. — Caroline Plays. 55 am, 
ménagère, rue de Lannoy, cour Borgie, 7. — Juliatte 
Bayard. 48 ans, ménagère, rua du vivier, •».—Jeanne 
Bchiels, » ans, ménagère, Hôtel-Dieu. — Lièvine 
Prouvost. 68 anj, ménagère, Hôtel-Dieu. 

Du 5 février. — Rosalie Vanrokegbem. t ans, rua 
de l'Alouette, te. — Sophie Harmans, 3 ans, rue de 
France, cour Lampe, 2. — Emile Catel, 3 mois, rua 
Deiattre, cité Sainte-Catherine. — Théophile Godts-
chalck, 10 ans, rue des Arts, impassa Mozart, 9. — 
Charlotte Vantournhout, 2 ans, rua dUly, 13. — 
vaahotde, présenté sans vie, rue des Longues-Haièi, 
cour Dupureur, 2. — Joséphine Fontaine, 50 ans, 
ménagère, rue du Moulin, maison Devernay. — Cla
risse Prouvost. 4 mois, rue de Leuze, maisons Dhal
luin. Henri Scorssary, 3 mois, boulevard de Pari», 

51. — Manjot, présenté sans vie, rue de» Longue» 
Haies, cour Lambert, 13. 

MAJUAOES du 4 février. — Camille Tiberghien, 
employé de commerce et Julie Dusiausiois, sans 
profession. — Achille Griaur, «erruner et Louis* 
Deabouvrie, sans profession. — Jean Olive, tisserand 
et Sophie LelièTr». ménagère. — Pierre Konteyne, 
mouleur et Eugénie Berlbe, ménagère. 

Du 5 février. — Paul Honeré, sans profession et 
paimire Lernard, sans profession. — Edouard Me»-
ielyn et Adolpbine Mabba, cabaratière. 

Audience du 6 février 1884. 

• t a t - O l v i i «le T o m r o o l n g . — HAIUAHCX 
du 3 i.-vr-er. — Artbur Derycke. rue des Poutrains. 
— Jeanne Desrousseaui, ruades Conlon». —François 
Bernard, pont de Neuville. — Julia Scalbert, rue du 
Chien-Fidèle. — Arthur et Clémence Clarisse, ruade 
la Marliére.—Aagè.'e DeuxviJle, rue du Chien F'idèle. 
— Adolphe -Vasselin, Bourgogne. 

Du 4 février. — Bertke Beny, rue du Prince.—Léon 
Bourgois, Marlièra. — Laure Bourgoi», Manière. — 
— Henri Liétar. Blane Seau. — Eugène Cuvelier, rue 
Haute-Voie. — Louise Mahieu, rue de l'mdmtrie. — 
Hortense Delplanque, Flocon. — Zélina Leper», 
rue delà Latte. — Laurente Vandamme, rua de la 
Latte. 

Du 5 février. — Gabrielle Deltour, Blanche-Porte.— 
Marcel carette, pont de» Piats. — Honoré Périclès, 
Brun-Pain. — Julien Delannoy, rue du Niot. — Ma-
tbilde Mitpelaere, Grand Plaisir. — Florins Déguf-
froy, rue des Carliers — Edouard Ladsous, rua 
Borgne. — Léonie Cabaye, chemin des Mottes. 

Meta du 3 février. — Hélène Detpiechin, 6 ans, 
Blanche-Porte. — Sophie Le poutre, rue de la Croix-
Ruuge. — Joachin Binet, {5aa>, rue du Bocquet. 

Du 4 février. — Justine Haquette, 72 ans, proprié 
taire, rue du Clocher. — Jean Baptiste Ducoulom-
bier, 41 ans, rue da la Potente. — Albert Lucas, 4 
mois, chemin des Carliers. —Aimée Duvillier, '8 ans, 
sans profession, rue d'Havre. 

Du 5 février. — Clémentine Beghien, 35 ans, san» 
profession, rua du Brun-Pain. — Céleitine Paane-
quin, 65 ans, sans profession, rue de Lille. 

MARIAGES du 4 février. — Louis Petitot, négociant 
et Marie Robbe, $5 ans, sans profession. — Désiré 
Detmazure, 23 ans,tisserand et Clémence Vermeulcn, 
H ans, soigneuse— Louis Gallois,32ans, débourreur 
et Clémence Deswazière, 3£ ans, dévideuse.—Auguste 
Buron, 30 ans, tisserand et Gabrielle Dujardin, 23 
ans, couturière. — chan'es Desmettre, £3ans, maga
sinier et Céline Ducatteau, 18 ans, couturière. 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
Le» ami» et connaissances de la tarniil» SCORS-

SEKY LEPEfcS, qui, par oubli, n'auraient pa» reçu 
de lettre de faire-part du décès de Henri-Augus'e 
SCORSSER Y,décédé à Roubaix. le 5 février 1884, a l'âge 
de 3 mois, sont priés de considérer le présent avis 
comme une invitation t assister aux Convoi et 
Sîlut d'Ange Solennels, qui auront lieu le jeudi 7 
dudit mois, t 4 heurer, en l'église Saint-Martin, à 
Roubaix.— L'assemblés i la maison mortuaire, bou
levard de Paris, 51 

Les amis et connaissances de la famille DESMET 
TRE VALOvE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
da lettre de faire-part du décè» de Monsieur Alphonee-
Désiré DESMETTRE, décédé à Paris, le 4 février 1884, 
dans sa 43aannée, sont prié» déconsidérer la prélent 
avis n m a r «n tenant lieu et de bien vouloir assis
ter à la Messe de Convoi, qui sera célébrée la 
jeudi 7 courant, à 9 heures, aux Vigile» qui seront 
cihantée» le même jour, a 4 heure» l|â, et aux Convoi 
et Service Solennels, qui auront lieu le vendredi 8, 
â 9 heures 1(2, en .'église Notre-Dame, A Roubaix.— 
L'assemblée a la maison mortuaire, rue du Ko te-
noy, 57. 

Les amis et connaissances de la famille DUHA
MEL SEGARD. sont priés d'assister a l'obit Solennel 
du Mois qui «er» ceieore en I'ÔR.IS^ .Votre Dame, a 
Roubaix, le jeudi 7 février JSH-i, a 10 heures, pour la 
repos de NsaM de Monsieur Jules DUHAMEL, décédé 
â Roubaix, dans «a M» année. — Le» personnes 
qui. par oubli, n'auraien pas reçu de .ettre da 
faire-part, «ont priée» d- considérer !e pré«^nt irn 
comme en tenant lieu. 

Les amis et connaissances de la famille DELREUX 
FONTAINES, qui, par oubli, n'auraient pa» reçu 
de lettre de faire-part du décéa de Pume José
phine-Henriette FONTAINES, décédée A Roubaix, le 
I février 1SS4, » l'âge de 51 ans, sont priés de consi
dérer le présent avi» comme de en lieu et tenant 
vouloir bien assister aux Convoi et Service Sol»nnels. 
qui auront lieu le jeudi 7 dudit mois, à S heures, 
en l'église Sainte-E.isabeth, a Roubaix.- L'assemblée 
a la maison mortuaire, rue du Moulin, ferme De
vernay. 

Les amis et connaissances rie la famille VAYIIEI,-
BEGHIN, qui par oubli, n'auraient pas reçu de let're 

'aire-part du décès de Dame Clémentine BÉGUIN, 
décédée i Tou' coing, le 4 février ISSi. * l'âge de 36 
an», sont priés de vouloir bien considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et d'assister a se» Funé 
railles qui auront Heu au Mallra f i a i d.- iVgiise 
Notre-Dame, t> Tourcoing, le 7 février ls^. » • heures 
1|4. — L'aasemhlée a la maison mortuaire rue du 
Brun Pain, 5.1. 

1« Affaire. — A f f a i r e s d e m o e u r s 

L'inculpé est Louis Dujardin, 27 ans, corroyeur 

à Tourcoing. 

2» Affaire. — T e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t 

L'accusé Grandjean était garçon de ferme chez 

un sieur Daubresse ; il y avait fait la connaissan

ce de la nommée Eugénie Dime, veuve Maillard, 

couturière, habitant le village d'Aulnoye. 

Après avoir promis le mariage, la veuve s y re

fusa. Daubresse, résolut de la tuer. Il acheta un 

revolver et déchargea sur elle : trois coups qui ne livres entre les mains d'un ayndic de faillite <',• 

N O R D 
A NICHES — M. Ernest C..., banquier, a sus 

pendu ses paiements, et, après avoir déposé ses 

la blessèrent que légèrement. Puis il tourna son 

arme contre lui, et se tira deux coups dans la 

tête. 

Aujourd'hui, ta victime et son meurtrier sont 

hors de danj^r 

L'accusé s'efforce d'atténuer la responsabilité 

qui pèse sur lui, d'écarter à la fois l'intention ho

micide et la préméditation. 

Conseil .• M* Hattu. 

K t a t - C l v U d e R o n t a l x . — DÉCLARATIONS 
os KAUSANCE» no 4 KKVRtSR. — Louis Schermuy?, 
rue de l'Ouest, cour du Grand Jeu d'Arc, 6. — Laure 
Aelbrecht. rue de Flandre prolongée, M — Ju îenne 
sakezyn, ru* rt» l'Epe'uIe, cour Piat Agache, ut. — 
Berthe Jardez, rue de la Ou inguet te, cour Duhamel, 
;). — Albert Bulle, rue Denain, cour Dhalluin, 12. — 
Pauline Dewyndt. rue Soifénno, maison» Hyselinck. 
— Fernâai V;inhollebêk», rue,Pei;art, 18. — Jeaa 

Douai, a pris la fuite et passé a l'étranger. 

Douai. - Vémi du Peuple annonce que Ca

mille Fontaine, le banquier de Douai vient d'être 

an été dans l'Amérique du Non), à Xcw-Voïk. 

Les formalités de l'extradition vont être ac

complies immédiatement et Fontaine pourra être 

jugé contiadictoirement dans la session des assi

ses, qui s'ouvrira a Douai en mai prochain. 

TEHTLEUVE. — Un incendie s'est déclaré dans 

la ferme de M. Dhelin, cultivateur; l'étable, une 

grange contenant des récoltes, ont été la proie des 

flammes. Les» pertes, couvertes par une assurance 

sont évaluées à 3,000 fr. 

Du7fKEKQrK. — Une tentative d'assassinat a ou 

lieu à Coudekerque-Branche. Le aieur Bondit). 

âgé de 45 ans, ouvrier peintre, voulant déména-

«ajasans payer, a frappé son logeur Bethléem, qui 

Dekeukvlaere, lue du Kontenoy, 190. — Clémence s'y opposait, de deux terrible» coups de couteau 
Delaclu»». rua Bernard, cour Cormlle, 8. - Rosalie i'u n a i» cuisse, l'autre au sein. Mahrré la m»»iti 
Druwé, rue d'Arcole. cour Lauwer», «. — Oaerge» j _ Ki i- j — ^ »x 
Evely, rue de la Banque, 10. — Clotilde Carrette.rue 
de la Liberté, 2. 

dos blessures, le docteur Deswarta a déclaré que 

la vie du blessé n'était pas en danger. 


